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Objet: Facilité pour la reprise et la résilience ꟷ mesures spécifiques

La facilité pour la reprise et la résilience vise à atténuer les conséquences économiques et sociales 
de la pandémie de coronavirus et à rendre les économies et les sociétés européennes plus durables, 
plus résilientes et mieux préparées aux défis et aux perspectives des transitions écologique et 
numérique.

Les règles européennes sur les marchés publics garantissant la transparence, l’égalité de traitement, 
la concurrence ouverte et une bonne gestion des procédures joueront un rôle essentiel pour favoriser 
la reprise de l’économie européenne ainsi que la protection et la création d’emplois dans les pays de 
l’Union.

À cette fin, et dans le cadre de la facilité pour la reprise et la résilience, la Commission compte-t-elle:

1. adopter une mesure spécifique quelconque permettant aux entreprises qui ont leur siège social 
dans l’Union et qui protègent et créent des emplois dans les États membres de bénéficier en 
priorité de cette facilité?

2. prévoir la possibilité de combiner en un projet unique les fonds provenant de la facilité pour la 
reprise et la résilience et les Fonds structurels de l’Union, afin d’accroître l’effet de levier?

3. actualiser les règles de l’Union en matière d’aides d’État en vue de soutenir les circuits de 
distribution locaux?


